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et seraient occupés à leurs travaux durant le mois d'octo-
bre, puissent s'acquitter de ces actes de piété dans les mois
de novembre ou décembre et gagner les indulgences men-
tionnées ci-dessus.

En conséquence pour entrer dans les intentions admi-
rables de notre bien-aimé Poutife, je règle ce qui suit:

I. Durant le mois d'octobre et jusqu'au 2 novembre,
cette année et les suivantes, jusqu'à révocation, on réci-
tera tous les jours dans les églises le chapelet et les litanies
de la Sainte Vielge.

Il. Messieurs les curés et missionnaires indiqueront
eux-mêmes l'heure des prières publiques, soit à la
messe de chaque jour, soit vers le soir, suivant les circon-
stances.

III. Les prêtres qui ont plusieurs églises ou cha-
pelles à dessèrvir, chargeront quelque pieux fidèle de
diriger la récitation de ces prières dans les lieux où ils ne
pourront être présents.

IV. Le premier dimanche d'octobre, à la suite des
vêpres, on fera à l'extérieur de l'église, ou dedans si le
temps est mauvais, une procession avec une statue de la
Sainte Vierge. Pendant cette procession on chantera les
litanies de Lorette telles qu'elles se trouvent notées au
T'espéral, et au retour on récite a le chapelet, et la béné-
diction du S. Sacrement sera donnée (MM. les curés con-
sulteront à cette occasion mon Mandenent du 24 décem-
bre 1883.)

V. J'exhorte ardemment les fidèles de ce diocèse à
redoubler de ferveur et à s'approcher le plus souvent qu'ils
le pourront des sacrements, suivant l'avis de leur confes-
seur, à cette époque propice pour s'unir ainsi à toutes les
Ames pieuses de l'univers entier.


